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Département de l'Yonne
 
COMMUNE DE MONTIGNY LA RESLE
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 
Délibération n° 2024 - 41
 

Séance du 27 novembre 2024
 

Afférent au Conseil : 15 Pouvoirs :2 
En exercice : 13 Absents excusés : 2 
Présents : 10 Absents : 1 
Date de convocation: 19/11/2024 Date d'affichage: 19/11/2024 

L'An deux mil vingt-quatre, le mercredi 27 novembre à 19 h 00, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Dominique TORCOL, Maire. 

Etaient présents : Dominique TORCOL - Audrey BON - Philippe BALANÇON - Pierre Alain 
BOURDILLON - Arlette COURTY - B.rigitte DURY - Christian DOUSSOT - Marie-Christine GAU LU ET 
Vincent MICHELET - Valérie PERON 

Absents excusés: Gil GONDET pouvoir à Philippe BALANÇON 
Jérôme DUHANOT pouvoir à Dominique TORCOL 

Absents: Joao PEREIRA DE MOURA
 

Secrétaire de séance: Valérie PERON
 
Le quorum étant atteint le Conseil Municipal peut délibérer.
 

OBJET: Prise en charge par la CA de fAuxerrois de l'adhésion à fAssociation des Communes
 
Forestières de l'Yonne
 

Exposé des motifs :
 

Le Maire présente l'Association des Communes forestières de l'Yonne et sa Fédération nationale qui
 
ont pour objet de défendre les intérêts de la propriété forestière communale et de promouvoir le
 
développement des territoires ruraux par la forêt.
 

Elles ont pour but principal:
 

• de rechercher la protection, l'amélioration et la reconstitution des domaines forestiers ainsi 
que la meilleure utilisation commerciale et/ou industrielle de leurs produits; 

• de former les élus des communes forestières ou de leurs groupements de gestion; 

• de défendre l'usage du bois des massifs nationaux car sa valorisation y génère de la valeur 
ajoutée; 

• d'élaborer des enquêtes et des études, de conduire avec les partenaires concernés, des actions 
dans tout domaine qui concourt à la sylviculture, à la valorisation des produits forestiers et au 
développement des fonctions de la forêt dans le développement des territoires; 

• de concentrer et de diffuser des renseignements forestiers; 

• d'intervenir dans toutes les instances concernant les intérêts généraux dont l'association à la 
garde; 

• d'émettre auprès des pouvoirs publics et des autorités compétentes, toute démarche 
intéressant la forêt et le bois (mesures économiques, financières, fiscales, administratives et 
législatives) ; 

• d'intervenir auprès des services de l'Etat, de ses établissements publics et des collectivités 
territoriales pour que la forêt soit intégrée tant dans les politiques de développement territorial que 
dans les politiques contractuelles européennes, nationales, régionales et locales. 



Il rappelle que la Fédération nationale des Communes forestières, l'Association des Communes 
forestières de l'Yonne et l'Union régionale des Communes forestières de Bourgogne-Franche
Comté constituent le réseau des Communes forestières. 

Le Maire expose l'intérêt pour la commune d'adhérer au réseau des Communes forestières, car sur 
toutes les questions relevant de la gestion de la forêt et de l'intégration de la forêt dans des 
logiques de développement territorial, elle trouvera conseil, information, formation et appui. 

Considérant: 

L'intérêt que porte la commune à la gestion durable de sa forêt mise en œuvre dans le 
cadre du régime forestier par l'Office National des Forêts en tant qu'opérateur unique pour la forêt 
publique, 

L'intérêt que porte la commune à la contribution de sa forêt au développement des 
territoires ruraux et à l'approvisionnement des transformateurs du massif pour y favoriser la 
production de valeur ajoutée, 

Que les objets de l'Association des Communes forestières de l'Yonne et de la Fédération 
nationale des Communes forestières relèvent de l'intérêt communal car ils lui permettent de 
bénéficier des retombées de leurs actions menées à l'échelle nationale, régionale et locale, 

Que les actions portées et engagées par le réseau des Communes forestières relèvent tant 
de ['intérêt communal que de l'intérêt général, 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité 

Décide son adhésion au réseau des Communes forestières en : 

Adhérant à l'Association des Communes forestières de l'Yonne;
 

Adhérant à la Fédération nationale des Communes forestières de France ;
 

1 - S'engage à respecter les statuts des associations et à honorer annuellement sa cotisation 
au réseau des Communes forestières en délégant au maire les renouvellements annuels 
d'adhésion; 

2 - Désigne pour représenter la commune au sein de l'Association des communes forestières 
de l'Yonne: 

• Délégué titulaire: M. Philippe BALANÇON 

• Délégué suppléant: M. Jérôme DUHANOT 

3 - Autorise le Maire à signer tout document afférent notamment le bulletin d'adhésion au 
réseau des Communes forestières. 

Fait et délibéré, les jours, mois et ans susdits. 
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